
Formation préparatoire à l’examen théorique du permis de conduire

CRITÈRE 3.1 DU LABEL DE L’ETAT

MODALITÉS D’ORGANISATION DES 
FORMATIONS THÉORIQUES

Cours individuels À distance

Séries de code (séries thématiques, examens blancs) sur plateforme d’apprentissage en ligne.

Cours vidéos sur plateforme d’apprentissage en ligne.

Suivi de la progression par un formateur de l’auto-école.

Suivi individualisé



Formation théorique dans le cadre de l’apprentissage pratique de la conduite

CRITÈRE 3.1 DU LABEL DE L’ETAT

MODALITÉS D’ORGANISATION DES 
FORMATIONS THÉORIQUES

Cours collectifs En présentiel

1ère heure de leçon : base mécanique de la conduite

ü Présentation de la chaîne cinématique.

ü Les principaux organes de la voiture (moteur, frein, accélérateur, embrayage, boîte à vitesse).

ü Fonctionnement de la boite à vitesse.

Cours avec formateur, avant les premières heures de cours en voiture.

Cours collectif : de 6 élèves minimum à 12 élèves maximum.

HORAIRES DES
COURS DE THÉORIE Mercredis après-midis de 14h à 16h, sur rendez-vous.

2ème heure de leçon : Prise d’information et règles principales du Code de la route en matière de priorité

ü La signalisation

ü La recherche d’intersection et la détermination des régimes de priorité.

ü L’adaptation de l’allure aux situations de conduite.

Cours avec formateur, après validation de la compétence 1 et avant le commencement de la compétence 2.

Cours collectif : de 6 élèves minimum à 12 élèves maximum.



HORAIRES DES
COURS DE CONDUITE

LUN. 08h00 – 13h00       14h00 – 20h00 

MAR. 08h00 – 13h00       14h00 – 20h00 

MER.  08h00 – 13h00       14h00 – 20h00

JEU.   08h00 – 13h00        14h00 – 20h00 

VEN. 08h00 – 13h00       14h00 – 20h00 

SAM. 08h00 – 13h00       14h00 – 20h00 

MATIN APRÈS-MIDI

CRITÈRE 3.1 DU LABEL DE L’ETAT

MODALITÉS D’ORGANISATION DES 
FORMATIONS PRATIQUES

Cours individuels/collectifs En présentiel
Suivi individualisé

Leçons de 1 à 2 heures.
Rythme de 2 à 4 heures/semaine.

Cours collectif sur les deux premières heures de formation
(installation au poste de conduite et vérifications de sécurité
sur le véhicule).

Cours individuels sur le reste de la formation.
Déroulement d’une heure de leçon :

ü 10 à 15 minutes sont nécessaires à l’installation de l’élève
et à la détermination d’objectif.

ü 30 minutes d’exercices et de travail

ü 10 à 15 minutes nécessaire à la réalisation d’un bilan de
séance avec l’élève.

Formation pratique


